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Code civil

Chapitre III — Du divorce par consentement mutuel

Extrait

Article 293

Version du March 21, 1803

Texte source : Code civil des Français, édition originale et seule officielle, à Paris, de l'imprimerie de la République, An XII, 1804. 

Dans les dix jours à compter de la signification qui lui aura été faite du second acte d’appel,  le commissaire du Gouvernement près le
tribunal de première instance fera passer au commissaire du Gouvernement près du tribunal d’appel,  l’expédition du jugement,  et les pièces sur
lesquelles il est intervenu. Le commissaire près du tribunal d’appel donnera ses conclusions par écrit,  dans les dix jours qui suivront la
réception des pièces; le président,  ou le juge qui le suppléera,  fera son rapport au tribunal d’appel,  en la chambre du conseil,  et il sera statué
définitivement dans les dix jours qui suivront la remise des conclusions du commissaire.

Version du Sept.  3,  1807

Texte source : Code Napoléon, seconde édition officielle du Code civil. 

Dans les dix jours à compter de la signification qui lui aura été faite du second acte d’appel,  le procureur impérial au tribunal de première
instance fera passer au procureur-général impérial en la cour d’appel,  l’expédition du jugement,  et les pièces sur lesquelles il est intervenu. Le
procureur impérial en la cour d’appel donnera ses conclusions par écrit,  dans les dix jours qui suivront la réception des pièces; le président,  ou
le juge qui le suppléera,  fera son rapport à la cour d’appel,  en la chambre du conseil,  et il sera statué définitivement dans les dix jours qui
suivront la remise des conclusions du procureur-général impérial.

Version du Aug. 30, 1816

Texte source : Ordonnance contenant la 3e édition officielle du Code civil. 

Dans les dix jours à compter de la signification qui lui aura été faite du second acte d’appel,  le ministère public près le tribunal de première
instance fera passer au procureur général près la cour royale,  l’expédition du jugement,  et les pièces sur lesquelles il est intervenu. Le
procureur général près la cour royale donnera ses conclusions par écrit,  dans les dix jours qui suivront la réception des pièces; le président,  ou
le juge qui le suppléera,  fera son rapport à la cour royale,  en la chambre du conseil,  et il sera statué définitivement dans les dix jours qui
suivront la remise des conclusions du procureur général.

Version du Nov. 4,  1848

Texte source : Constitution du 4 novembre 1848. 

Dans les dix jours à compter de la signification qui lui aura été faite du second acte d’appel,  le ministère public près le tribunal de première
instance fera passer au procureur général près la cour d’appel,  l’expédition du jugement,  et les pièces sur lesquelles il est intervenu. Le
procureur général près la cour d’appel donnera ses conclusions par écrit,  dans les dix jours qui suivront la réception des pièces; le président,  ou
le juge qui le suppléera,  fera son rapport à la cour d’appel,  en la chambre du conseil,  et il sera statué définitivement dans les dix jours qui
suivront la remise des conclusions du procureur général.

Version du Dec. 2,  1852

Texte source : Décret du 2 décembre 1852, qui promulgue et déclare Loi de l’État le Sénatus-Consulte du 7 novembre 1852, ratifié par le Plébiscite des 21 et 22 novembre. 

Dans les dix jours à compter de la signification qui lui aura été faite du second acte d’appel,  le ministère public près le tribunal de première
instance fera passer au procureur général près la cour impériale,  l’expédition du jugement, et les pièces sur lesquelles il est intervenu. Le
procureur général près la cour impériale donnera ses conclusions par écrit,  dans les dix jours qui suivront la réception des pièces; le président,
ou le juge qui le suppléera,  fera son rapport à la cour impériale,  en la chambre du conseil,  et il sera statué définitivement dans les dix jours
qui suivront la remise des conclusions du procureur général.

Version du Aug. 31, 1871

Texte source : Loi portant que le Chef du pouvoir exécutif prendra le titre de Président de la République. 

Dans les dix jours à compter de la signification qui lui aura été faite du second acte d’appel,  le ministère public près le tribunal de première
instance fera passer au procureur général près la cour d’appel,  l’expédition du jugement,  et les pièces sur lesquelles il est intervenu. Le
procureur général près la cour d’appel donnera ses conclusions par écrit,  dans les dix jours qui suivront la réception des pièces; le président,  ou
le juge qui le suppléera,  fera son rapport à la cour d’appel,  en la chambre du conseil,  et il sera statué définitivement dans les dix jours qui
suivront la remise des conclusions du procureur général.
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